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Code de l'éducation
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Partie réglementaire (Articles D111-1 à R974-5)
Livre III : L'organisation des enseignements scolaires. (Articles D311-1 à R374-25)
Titre III : Les enseignements du second degré. (Articles D331-1 à D338-51)
Chapitre V : Dispositions communes aux formations technologiques et aux formations professionnelles.
(Articles D335-1 à R335-50)
Section 2 : Validation des acquis de l'expérience (Articles R335-5 à R335-11)

Article R335-5

La validation des acquis de l'expérience est organisée dans les conditions définies par les articles R. 335-6 à R. 335-11
pour la délivrance de l'ensemble des certifications professionnelles enregistrées au répertoire national prévu à l'article L.
6113-1  du  code  du  travail,  à  l'exception  des  diplômes  et  des  titres  de  l'enseignement  supérieur  délivrés  par  les
établissements d'enseignement supérieur mentionnés à l'article L. 613-3.

Article R335-6

I.-Sont  prises  en  compte  dans  une  demande  de  validation  des  acquis  de  l'expérience  l'ensemble  des  activités
professionnelles salariées, non salariées, bénévoles, de volontariat, ou exercées par une personne inscrite sur la liste des
sportifs de haut niveau mentionnée au premier alinéa de l'article L. 221-2 du code du sport, ou exercées dans le cadre de
responsabilités syndicales, d'un mandat électoral local ou d'une fonction élective locale.

Lorsqu'il  s'agit  d'activités  réalisées  en  formation  initiale  ou  continue,  peuvent  être  prises  en  compte  les  périodes  de
formation en milieu professionnel, les périodes de mise en situation en milieu professionnel, les stages pratiques et les
périodes en entreprise des préparations opérationnelles à l'emploi. Peuvent également être prises en compte les périodes
d'activité réalisées en milieu professionnel avec l'accompagnement d'un tuteur dans le cadre d'un contrat d'apprentissage,
d'un contrat de professionnalisation ou d'un contrat de travail aidé.

II.-Sont prises en compte les activités en rapport direct avec la certification professionnelle pour lequel la demande est
déposée, que ces activités, qui peuvent être de nature différente, aient été exercée de façon continue ou non. La durée
minimale d'activité requise pour qu'une candidature soit recevable correspond à la durée de travail annuelle résultant de
l'application durant cette période de la durée légale du travail, soit 1 607 heures.

La durée des activités mentionnées au deuxième alinéa du I doit représenter moins de la moitié des activités prises en
compte.

Article R335-7

I.-La procédure de validation des acquis de l'expérience comprend une étape de recevabilité de la demande de validation
des acquis de l'expérience et une étape d'évaluation par le jury, organisées par le ministère ou l'organisme certificateur.

Le ministère ou l'organisme certificateur peut proposer au candidat une aide gratuite à la constitution de son dossier de
recevabilité.

II.-Le dossier de recevabilité comprend :

1° Un formulaire de candidature dûment renseigné avec la signature manuscrite ou électronique du candidat dont le modèle
et la notice sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'emploi ;
2° Les documents justifiant de la nature et de la durée des activités exercées par le candidat en rapport direct avec la
certification visée, les attestations de formations suivies antérieurement distinguant la durée des périodes de formation
initiale ou continue réalisées en situation de travail,  en rapport direct avec la certification visée et,  le cas échéant, les
certifications  ou  parties  de  certifications  obtenues  antérieurement  attestant  de  la  maîtrise  d'un  ou  plusieurs  blocs  de
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compétences constitutifs de la certification visée ;

3° Le cas échéant, les documents supplémentaires requis par le référentiel de la certification ciblée.

Un candidat ne peut déposer qu'un seul dossier de recevabilité pendant la même année civile et pour la même certification
professionnelle. Pour des certifications professionnelles différentes, il ne peut déposer plus de trois dossiers de recevabilité
au cours de la même année civile. Ces obligations et l'engagement sur l'honneur du candidat à les respecter sont rappelés
sur chaque formulaire de candidature à une validation.

Le candidat adresse le dossier de recevabilité au ministère ou à l'organisme certificateur, dans les conditions que ce dernier
a  préalablement  fixées  et  rendues  publiques,  notamment  sur  son  site  internet  ou  sur  le  portail  gouvernemental
dématérialisé  dédié  à  la  validation  des  acquis  de  l'expérience.  A  réception  du  dossier,  le  ministère  ou  l'organisme
certificateur indique,  le cas échéant,  au candidat  la ou les pièces manquantes.  Lorsque le dossier  de recevabilité est
complet,  le  ministère ou l'organisme certificateur  en accuse réception par  tout  moyen permettant  de lui  conférer  date
certaine.

L'examen du dossier  de  recevabilité  est  réalisé  par  le  ministère  ou  l'organisme certificateur.  Il  consiste  d'une  part,  à
contrôler la conformité de la durée effective d'activité par rapport à la durée requise et, d'autre part, à vérifier le rapport
direct des activités déclarées par le candidat avec le référentiel d'activités de la certification.

III.-Le ministère ou l'organisme certificateur notifie sa décision au candidat dans les deux mois à compter de la réception du
dossier de recevabilité complet. Cette notification comprend le résultat de l'analyse des écarts entre les activités déclarées
par le candidat et le référentiel d'activités de la certification visée. Elle peut comporter des recommandations, relatives
notamment aux formations complémentaires prévues à l'article R. 6423-3 du code du travail.

L'absence de réponse dans ce délai vaut acceptation de la recevabilité de la candidature, sous réserve des exceptions
prévues par décret en Conseil d'Etat en application des articles L. 231-5 et L. 231-6 du code des relations entre le public et
l'administration et répertoriées sur une liste dressée par arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle.

Lorsque la candidature est recevable, le ministère ou l'organisme certificateur indique au candidat la durée de validité de
cette recevabilité, à l'expiration de laquelle le candidat doit renouveler sa demande ou solliciter sa prorogation si le contenu
du référentiel de la certification est demeuré inchangé. Il propose au candidat au moins une date de session d'évaluation
dans les douze mois suivant la date d'envoi de la notification de la décision favorable sur la recevabilité ou de la naissance
d'une décision implicite de recevabilité.

Article R335-8

I.  -  Le candidat,  ayant reçu une décision favorable à sa demande de recevabilité,  constitue son dossier de validation
comprenant la description de ses aptitudes, compétences et connaissances mobilisées au cours de son expérience dans
les différentes activités exercées et, le cas échéant, au cours de formations complémentaires mentionnées à l'article R.
6423-3  du  code  du  travail.  Il  l'adresse  à  l'organisme  certificateur,  chargé  de  l'organisation  du  jury  de  la  certification
professionnelle, dans les délais et les conditions que ce dernier lui aura préalablement fixés et communiqués.

II.  -  Le dossier  de validation est  soumis  au jury  constitué et  présidé conformément  au règlement  et  aux dispositions
régissant le diplôme, le titre ou le certificat de qualification postulé.
Ce jury est composé à raison d'au moins deux représentants qualifiés des professions, représentant au moins un quart des
membres du jury, et de façon à concourir à une représentation équilibrée des hommes et des femmes.
Lorsque  des  personnes  appartenant  à  l'entreprise  ou  à  l'organisme  où  le  candidat  exerce  son  activité,  ou  ayant
accompagné le candidat dans sa démarche, sont membres de ce jury,  elles ne peuvent participer à ses délibérations
concernant le candidat concerné.

Article R335-9

Les procédures d'évaluation doivent permettre au jury de vérifier si les acquis dont fait état le candidat correspondent aux
aptitudes, compétences et connaissances exigées par les référentiels de la certification visée.
Le jury décide de l'attribution ou de la non attribution de la certification visée. Il  peut délivrer une ou plusieurs parties
identifiées de certification attestant de l'acquisition d'un ou plusieurs blocs de compétences. Dans ce cas, il identifie les
aptitudes, compétences et connaissances devant faire l'objet d'un contrôle complémentaire en vue de l'obtention de la
certification visée.
En cas de plagiat du dossier de validation, le ministère ou l'organisme certificateur peut, après que le candidat a été mis en
mesure de présenter ses observations, refuser de délivrer ou retirer la certification ou les parties de certification attribuées
par le jury.

Article R335-10

Section 2 : Validation des acquis de l'expérience (Articles R335-5 à R33... https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT0000060711...

2 sur 7 18/08/2021 09:21

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039310389/2019-11-04/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039310389/2019-11-04/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039310389/2019-11-04/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039310389/2019-11-04/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039310389/2019-11-04/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039310389/2019-11-04/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367621&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367621&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367625&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367625&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039330030
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039330030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000039330117&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000039330117&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000039330117&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000039330117&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039330019
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039330019
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039330014
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039330014


Modifié par Décret n°2019-1119 du 31 octobre 2019 - art. 1

Abrogé par Décret n°2018-1172 du 18 décembre 2018 - art. 2
Modifié par Décret n°2011-1111 du 16 septembre 2011 - art. 1

Abrogé par Décret n°2018-1172 du 18 décembre 2018 - art. 2

Abrogé par Décret n°2018-1172 du 18 décembre 2018 - art. 2

Abrogé par Décret n°2018-1172 du 18 décembre 2018 - art. 2

Abrogé par Décret n°2018-1172 du 18 décembre 2018 - art. 2
Modifié par Décret n°2011-1111 du 16 septembre 2011 - art. 2

La décision du jury est notifiée au candidat par le ministère ou l'organisme certificateur. En cas d'obtention partielle de la
certification, les parties de certification obtenues de manière définitive font l'objet d'attestations de compétences remises au
candidat.
Le ministère ou l'organisme certificateur prend les mesures nécessaires pour satisfaire toute demande de duplicata de ces
attestations ou de la certification obtenue.
Un arrêté du ministère chargé de la formation professionnelle fixe les règles de conservation des documents relatifs à la
procédure de validation des acquis de l'expérience.

Article R335-11

Les dérogations mentionnées au huitième alinéa du II de l'article L. 335-5 sont déterminées par le ministère ou l'organisme
qui délivre le diplôme ou le titre et, si elle est distincte de la précédente, par le ministre intéressé par l'exercice de la
profession à laquelle le diplôme ou le titre permet d'accéder. Lorsque le diplôme ou le titre est délivré par l'Etat ou en son
nom, la nature de ces dérogations et leur liste détaillée doivent faire l'objet d'un arrêté conjoint des ministres concernés,
après avis de la Commission nationale de la certification professionnelle.
Une telle mesure est prise individuellement pour chaque diplôme ou partie de diplôme, de même que pour chaque titre ou
partie de titre concerné. Elle ne saurait s'appliquer à l'ensemble d'une profession ou d'un secteur d'activité.

Sous-section 1 : Validation des acquis de l'expérience pour la délivrance d'une certification professionnelle. (abrogé)
Sous-section 2 : Le répertoire national des certifications professionnelles. (abrogé)

Article R335-12 (abrogé)
Le répertoire national des certifications professionnelles
contribue à faciliter l'accès à l'emploi, la gestion des ressources humaines et la mobilité professionnelle. Il permet de tenir
à la disposition des personnes et des entreprises une information constamment mise à jour sur les diplômes et les titres à
finalité professionnelle ainsi que sur les certificats de qualification établis par les commissions paritaires nationales de
l'emploi des branches professionnelles.
Les certifications enregistrées dans le répertoire sont reconnues sur l'ensemble du territoire national.
L'enregistrement dans le répertoire national concerne la seule certification proprement dite.

Article R335-13 (abrogé)
Les diplômes et titres à finalité professionnelle sont classés dans le répertoire national des certifications professionnelles
par  domaine  d'activité  et  par  niveau.  Pour  ce  dernier  critère,  et  jusqu'à  l'adoption  de  la  nouvelle  nomenclature
mentionnée à l'article R. 335-31, ils sont classés selon la nomenclature des niveaux de formation approuvée par décision
du groupe permanent de la formation professionnelle et de la promotion sociale.
Les certificats  de qualification sont  classés séparément  par  domaine d'activité.  Le répertoire  précise en outre  leurs
correspondances éventuelles avec des diplômes ou des titres professionnels.
Le répertoire mentionne les correspondances entre les certifications, ainsi que, lorsqu'elles sont explicitement prévues
par les autorités qui les délivrent, les reconnaissances mutuelles, partielles ou totales.
Il  mentionne également pour chacune des voies d'accès le nombre de personnes auxquelles a,  chaque année, été
décernée chaque certification.

Article R335-14 (abrogé)
Le répertoire national des certifications professionnelles mentionne les éventuelles conditions particulières d'obtention
d'un diplôme ou d'un titre à finalité professionnelle définies en application des dispositions du I de l'article L. 335-5. Ces
conditions particulières doivent figurer dans le règlement du diplôme ou du titre si celui-ci est délivré au nom de l'Etat, ou
faire  l'objet  d'un  avis  de  la  Commission  nationale  de  la  certification  professionnelle  et  figurer  dans  l'arrêté
d'enregistrement.

Article R335-15 (abrogé)
L'enregistrement  d'un  diplôme,  d'un  titre  ou  d'un  certificat  de  qualification  au  répertoire  national  des  certifications
professionnelles est soumis aux conditions fixées aux articles R. 335-16 à R. 335-19.

Article R335-16 (abrogé)
Sont enregistrés de droit dans le répertoire national des
certifications professionnelles les diplômes et titres à finalité professionnelle délivrés au nom de l'Etat qui ont été créés
après  avis  d'instances  consultatives  auxquelles  les  organisations  représentatives  d'employeurs  et  de  salariés  sont
parties.
Les diplômes et  titres à finalité  professionnelle  ainsi  que les certificats  de qualification professionnelle  peuvent  être
enregistrés,  à  la  demande des autorités,  organismes ou instances qui  les  ont  créés,  après avis  de la  Commission
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